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FAIT	MARQUANT	

	
En	vertu	des	dispositions	de	l'article	17	du	Règlement	(UE)	n	°	596/2014	sur	les	abus	de	marché	et	
de	l'article	228	du	texte	révisé	de	la	Loi	sur	 le	Marché	des	Valeurs,	approuvé	par	 le	Real	Decreto	
Legislativo	4/2015,	du	23	octobre,	et	des	dispositions	connexes,	ainsi	que	de	la	circulaire	15/2016	
sur	 le	 Marché	 Boursier	 Alternatif	 (MAB),	 nous	 portons	 à	 votre	 connaissance	 les	 informations	
suivantes	concernant	LLEIDANETWORKS	SERVEIS	TELEMÀTICS	S.A	 (par	 la	suite,	“Lleida.net”	ou	 la	
“Société”)	:	
	
Lleida.net	communique	à	travers	le	présent	Fait	Marquant,	et	en	référence	au	Fait	Marquant	du	12	
août	2016,	son	intention	d'acquérir	sur	le	Marché	des	actions	propres	de	la	Société,	conformément	
à	 la	décision	du	Conseil	d'Administration	de	Lleida.net	en	date	du	7	août	2017,	dans	 le	cadre	de	
l'autorisation	approuvée	par	l'Assemblée	Générale	le	1er	juin	2015.	
	
En	date	du	7	août	2017,	Lleida.net	a	accumulé	un	rachat	de	86	371	actions	propres,	pour	un	prix	
moyen	de	0,6903	euros	par	action,	pour	un	total	de	59	622,07	euros.	Ces	actions	propres	rachetées	
représentent	0,54%	du	capital	social	de	Lleida.net.	Ainsi,	les	actions	propres	de	la	société	se	situent	
en	date	du	7	août	2017	à	5,42%	du	capital	social.	
	
À	 partir	 de	 l'accord	 du	 Conseil	 d'Administration	 de	 Lleida.net	 du	 7	 août	 2017,	 le	 programme	
d'acquisition	 d'actions	 propres	 de	 Lleida.net	 est	 prolongé	 jusqu'au	 12	 aout	 2018,	 extensible		
jusqu'au	12	août	2019	ou	jusqu'à	épuisement	des	fonds	alloués	dans	le	Fait	Marquant	du	12	août	
2016,	le	montant	du		programme	s'élevant	à	200	000	euros	dans	son	intégralité.	Le	nombre	d'actions	
propres	finalement	acquises	dépendra	du	niveau	de	la	cotisation	de	Lleida.net.	Dans	tous	les	cas,	
Lleida.net	respectera	les	obligations	de	transparence	et	d'abus	de	marché	qui	lui	sont	applicables	en	
ce	qui	concerne	les	rachats	d'actions	propres	qu'elle	réalisera.	
	
Les	opérations	seront	exécutées,	le	cas	échéant,	via	le	membre	du	Marché	GVC	Gaesco	Beka,	S.V.,	
S.A.U.	
Nous	restons	à	votre	disposition	pour	tout	éclaircissement	qui	vous	sembleront	nécessaires.	
	
Cordialement,	à	Lleida,	le	7	aout	2017	
	
Francisco	Sapena	Soler	
	
Président	Directeur	Général	


